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Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.

Affaire T- Ordonnance du président du Tribunal du 2 octobre 2019 – FV/Conseil

(Affaire T-542/19 R)

(«Référé – Fonction publique – Fonctionnaires – Mise en congé et à la retraite dans l’intérêt du service – Article 42 
quater du statut – Demande de sursis à exécution – Défaut d’urgence»)

(2019/C 423/75)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: FV (représentant: É. Boigelot, avocat)

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne (représentants: M. Bauer et R. Meyer, agents)

Objet

Demande fondée sur les articles 278 et 279 TFUE et tendant au sursis à l’exécution de la décision du Conseil du 3 mai 2019 mettant la 
requérante en congé dans l’intérêt du service conformément à l’article 42 quater du statut des fonctionnaires de l’Union européenne 
avec effet au 31 décembre 2015.

Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.

Affaire T- Recours introduit le 27 septembre 2019 – BP International/Commission

(Affaire T-662/19)

(2019/C 423/76)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: BP International Ltd (Middlesex, Royaume-Uni) (représentant: M. Anderson, Solicitor)

Partie défenderesse: Commission


	Affaire T- 542/19 R: Ordonnance du président du Tribunal du 2 octobre 2019 – FV/Conseil (Référé – Fonction publique – Fonctionnaires – Mise en congé et à la retraite dans l’intérêt du service – Article 42 quater du statut – Dema...
	Affaire T- 662/19: Recours introduit le 27 septembre 2019 – BP International/Commission

